
S I M P L E
Un simple formulaire à remplir 
ainsi que votre RIB et le tour 
est joué ! 

Le montant de la facture est 
connu avant le prélèvement.

S É C U R I S É

Plus d’oubli et plus la peine de 
se déplacer en agence tous 
les mois !

P R A T I Q U E

CONTACTS UTILES :
EDT DÉPANNAGE : 40 54 32 10 
EDT INFOS CONSEILS : 40 86 77 86
Email : clientele@edt.engie.com 

EDT ENGIE DIRECTION COMMERCIALE
B.P. 8021 FAA ’A PUURAI - 98 702
Polynésie française

edt.pf
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AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT
À REMPLIR PAR LE CLIENT

Désignation du compte du titulaire à débiter

Nom

Prénom

Adresse complète

Code banque

Code guichet

Numéro de compte courant

Clé RIB

À                le

Signature du titulaire du compte courant :
Merci de joindre un relevé d’identité bancaire (RIB)

Autorisation de prélèvement à communiquer accompagnée du RIB :

e-mail : clientele@edt.engie.com
site web : edt.pf

N° D’ÉMETTEUR            BANQUE

CODE ETAB             GUICHET

N° COMPTE

À REMPLIR PAR EDT ENGIE
désignation de l’organisme encaisseur

Contrat n°

Référence compteur n°

Un client sur deux a déjà adopté ce mode de 
paiement, pourquoi pas vous ?

Remplissez le formulaire ci-contre, joignez-y un Relevé 
d’Identité Bancaire. Vous pouvez effectuer cette 
démarche en envoyant les documents correspondants : 

Vous voulez vous simplifier la vie ?

- Plus de date limite d’envoi à respecter
- Plus de déplacement en agence
- Plus de désagrément en cas d’oubli ou d’absence
   prolongée

- en ligne sur edt.pf
- par mail à clientele@edt.engie.com 
- dans une agence EDT ENGIE 

Gagnez en tranquillité !

Quand vous recevrez votre facture, vous disposez d’un 
délai suffisant pour en prendre connaissance et pour 
faire suspendre le prélèvement en cas de désaccord.


